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COMPTE RENDU SOMMAIRE





	Monsieur le Maire a exposé au Conseil Municipal que suite à la tempête survenue les 27 et 28 décembre derniers et constatant les dégâts causés par la chute des cyprès,  il serait nécessaire de supprimer les arbres restants. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à décidé de supprimer les arbres qui restent et qui menacent de tomber.





	Monsieur le Maire avait exposé au Conseil Municipal lors de la séance du 11décembre 1998 l’intérêt pour la commune de procéder à la réfection de la place et du parvis de l’église située à « Aussac » et de présenter un dossier de demande de DGE.  Après un réexamen du projet, il s’avère que le montant des travaux est supérieur aux prévisions. Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de demander un complément de subvention au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2000 pour financer ce projet. Le Conseil Municipal  décide de demander au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2000 un complément de subvention pour financer ce projet.





Monsieur le Maire a exposé les analyses et les commentaires réalisés lors d’une étude établie par Conseil Général de la Charente qui est prêt à prendre en charge l’effacement de ces places de parking. 


Après l’avis verbal donné par l’Adjudant Chef de la Brigade de Gendarmerie de Montignac sur ce dossier, le Conseil Municipal a décidé d’accepter l’effacement des emplacements de parking dans le bourg de Vadalle, situés entre le square Durand et le virage. Mais il souhaite en contrepartie qu’un dispositif de ralentissement des véhicules soit mis en place. Les frais engendrés par cet effacement seront pris en charge à 100% par le Conseil Général de la Charente





	Le Conseil Municipal a décidé d’adhérer au contrat d’assurance groupe MEDRIC (assurance qui remplace la SOFCAP) pour le personnel communal





	Monsieur le Maire a exposé au Conseil Municipal que suite à la tempête des 27 et 28 décembre 1999, il serait souhaitable de demander une subvention à la Communauté de Communes de la Boixe et au Conseil général de la Charente pour faire face aux travaux de réparations des biens communaux qui ont été sinistrés lors de cette tempête. Le Conseil Municipal accepte de demander une subvention à ces deux organismes.





	Monsieur le Maire a présenté au Conseil Municipal le projet d’agrandissement du restaurant scolaire de l’école primaire d’Aussac-Vadalle. Le coût total de cette opération s’élève à 98 590,50 F TTC, et Monsieur le Maire propose de déposer une demande de subvention auprès de Monsieur le Président du Conseil Général dans le cadre des Programme de Soutien aux Initiatives Locales (P.S.I.L).


Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le SIVOS A.T.AV pour la réalisation de ces travaux. Il accepte également de déposer une demande de subvention auprès de Monsieur le Président du Conseil.





Affiché en exécution de l'article L.121-17 du code des communes





	Le 14 Février 2000


		Le Maire	


	Gérard LIOT
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